
Pleins feux sur les IFRS
L’IASB publie un exposé-sondage sur la
première application des IFRS après une
période d’hyperinflation grave

Proposition
Le 30 septembre 2010, l’International Accounting Standards Board (IASB) a publié
l’exposé-sondage ED/2010/12, Hyperinflation grave, qui propose des indications sur la
façon dont les entités doivent recommencer à présenter leurs états financiers selon les
IFRS à la suite d’une période pendant laquelle elles n’ont pu le faire en raison d’une
hyperinflation grave affectant leur monnaie fonctionnelle.

L’exposé-sondage viserait les situations suivantes :

• L’entité est incapable de préparer des états financiers conformes aux IFRS parce qu’elle
fonctionne dans une économie d’hyperinflation grave.

• Durant l’hyperinflation grave, aucun indice général fiable des prix ni aucune monnaie
fonctionnelle ne peut être échangée contre une monnaie relativement stable. 

• La monnaie fonctionnelle de l’entité est ensuite remplacée par une autre monnaie
ou les conditions qui ont entraîné l’hyperinflation grave cessent (situation dite 
de « normalisation »).

Dans ces circonstances, l’entité satisferait au critère de nouvel adoptant lorsqu’elle est en
mesure de présenter des états financiers conformes aux IFRS même si elle a déjà
appliqué les IFRS avant la période d’hyperinflation grave.
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En bref
• L’exposé-sondage vise les entités qui préparent des états financiers en IFRS
après une période d’hyperinflation grave. 

• L’exposé-sondage renferme une proposition selon laquelle l’entité dont la date
de transition aux IFRS tombe le jour de la normalisation de la monnaie
fonctionnelle ou après ce jour peut décider d’évaluer à la juste valeur ses actifs
et passifs le jour de la transition aux IFRS et d’utiliser la juste valeur comme coût
présumé de ces actifs et passifs dans le bilan d’ouverture en IFRS.

• L’exposé-sondage précise que l’entité qui décide d’évaluer à la juste valeur ses
actifs et passifs, et d’utiliser la juste valeur comme coût présumé dans le bilan
d’ouverture en IFRS doit décrire dans ses premiers états financiers en IFRS
comment et pourquoi la monnaie fonctionnelle a subi une hyperinflation grave
et les circonstances dans lesquelles ces conditions ont cessé.

• La période de commentaires prend fin le 30 novembre 2010.
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Observation
L’exposé-sondage traite des circonstances très précises où une évaluation fiable conformément aux IFRS n’est pas
possible en raison d’une hyperinflation grave. Il n’aborde pas la comptabilisation par les sociétés mères, les
investisseurs et les coentrepreneurs de leurs investissements dans des entités qui subissent une hyperinflation grave. 

L’exposé-sondage propose d’ajouter une exemption à IFRS 1, Première application des Normes internationales
d’information financière, selon laquelle une entité dont la date de transition aux IFRS tombe le jour de la normalisation
de la monnaie fonctionnelle ou après ce jour peut décider d’évaluer à la juste valeur ses actifs et passifs le jour de la
transition aux IFRS et d’utiliser cette juste valeur comme coût présumé de ces actifs et passifs dans l’état de la situation
financière d’ouverture en IFRS.

Tous les ajustements découlant de cette décision sont consignés conformément au paragraphe 11 d’IFRS 1, et l’entité
doit comptabiliser ces ajustements directement dans les résultats non distribués (ou, le cas échéant, dans une autre
catégorie de capitaux propres) à la date de transition aux IFRS.

L’entité qui décide d’évaluer à la juste valeur ses actifs et passifs et d’utiliser cette juste valeur comme coût présumé
dans le bilan d’ouverture en IFRS après la normalisation de la monnaie serait tenue d’inclure, dans ses premiers états
financiers en IFRS, une note expliquant comment et pourquoi elle avait, puis a cessé d’avoir, une monnaie fonctionnelle
affectée par une hyperinflation grave.

En ce qui concerne l’information comparative, l’IASB fait remarquer que les entités devraient tenter de déterminer s’il
serait plus utile de communiquer aux utilisateurs d’états financiers des informations comparatives non conformes aux
IFRS selon le paragraphe 22 d’IFRS 1.

Date d’entrée en vigueur 
La période de commentaires relative au présent exposé-sondage prend fin le 30 novembre 2010. L’exposé-sondage
ne précise aucune date d’entrée en vigueur; l’application anticipée serait toutefois permise. 
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